
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Arrêté du 18 juillet 2025 fixant le montant de la prime d’engagement 
pour l’accès aux soins à Mayotte 

NOR : TSSH2517975A 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l’action publique, de la fonction publique et de la 
simplification, le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, chargé de la 
santé et de l’accès aux soins, et la ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargée des comptes publics, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 5 ; 
Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2025-666 du 18 juillet 2025 relatif à la « prime d’engagement pour l’accès aux soins » à Mayotte, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant de la prime d’engagement pour l’accès aux soins à Mayotte instituée par le décret 

no 2025-666 du 18 juillet 2025 susvisé est fixé à 2 200 euros par année d’engagement. 
Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 juillet 2025. 

La ministre du travail, de la santé,  
des solidarités et des familles, 

CATHERINE VAUTRIN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

ÉRIC LOMBARD 

Le ministre de l’action publique, de la fonction publique  
et de la simplification, 
LAURENT MARCANGELI 

Le ministre auprès de la ministre du travail,  
de la santé, des solidarités et des familles, 
chargé de la santé et de l’accès aux soins, 

YANNICK NEUDER 

La ministre auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargée des comptes publics, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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